
 

Agence Postale  : Ouverture du Lundi au Vendredi de 14h à 16h50 et de 
10h à 12h, le mercredi 
Bibliothèque  : Ouverture le mercredi  de 9h30 à 12h et de 14h30 à 18h, 
le samedi de 10h à 12h  
Café de pays :  Ouverture le mardi, mercredi, jeudi, vendredi et samedi 
de 8h15 à 12h et de 15h à 19h30, et le dimanche de 8h15 à 12h 
Encadrement des enfants : Un personnel compétent et qualifié assure: 

- L’accueil périscolaire le matin et le soir des jours scolaires 
- La restauration le midi au Domaine de l’Héritière   
- L’accompagnement en bus des enfants scolarisés sur la 

commune 
- Le fonctionnement de l’accueil de loisirs « Les Petits curieux  », 

le mercredi de 9h 30 à 12h 00 en période scolaire 
- Des minis séjours pendant les vacances 

Accueil de loisirs de l’Héritière  : La commune a mis à la disposition de 
l’Agglopole les locaux de l’Héritière, qui accueillent les enfants de la 
commune et des communes voisines, le mercredi et pendant les 
vacances scolaires. 
Location de salles  : Réservées aux habitants de la commune 
Enlèvement des encombrants  : Sur Rdv pris en Mairie 

 
Numéros Utiles  
 

Mairie  : 04.90.59.36.07- Fax : 04.90.59.36.72 
mairie.vernegues@wanadoo.fr 

Ouverture du Lundi au Vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h00 
Entretien avec Monsieur le Maire sur Rdv le Mercredi de 9h00 à 12h00 et 
de 14h00 à 17h00. 
Agence Postale  : 04.90.59.36.00 
Ecole élémentaire  : 04.90.59.33.66 
Ecole maternelle  : 04.90.59.15.08 
Café de pays : 04.42.56.30.57 
 

Site internet : www.vernegues.com 
 
Médecin : Corinne Grosmangin 04.90.59.34.00 
Ostéopathe-Sophrologue : Françoise Rouviere-Alapetite 04.90.59.35.09 
Infirmière libérale : Jeanine Avon 06.23.82.97.94 
 Mairie de Vernègues 

Dépôt légal  
Janvier 2009 

 

Services communaux 
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Extrait du compte rendu sommaire de  la séance 

 
I – COMPTE ADMINISTRATIF PRINCIPAL 
2010 
Le Conseil Municipal approuve le Compte 
Administratif principal de l’exercice 2010. 

 
II – COMPTE DE GESTION 2010 
Le Conseil Municipal approuve le Compte de 
Gestion de l’exercice 2010 dressé par 
Monsieur le Receveur. 

 
III – SUBVENTIONS 2011  
Le Conseil Municipal décide d’allouer les 
subventions suivantes dont le montant sera 
inscrit au budget primitif de l’exercice 2011 : 

- Union des Maires des Bouches du 
Rhône : 306.90 € 
- Voyages scolaires organisés par les 
collèges Collines Durance et la 
Présentation (soit 60.00 € par enfant) :        
1 680.00 €    
- S.P.A : 889.85 €   
- POTIER Edouard:300.00 € 
- A.D.E. :590.00 € 
- Fondation du Patrimoine:100.00 € 

 
IV – TRAVAUX FORESTIERS 2011  
Le Conseil Municipal approuve le programme 
de travaux forestiers présenté par l’ONF pour 
l’année 2011 s’élevant à la somme de 
6 000,00 € HT et décide de demander une 
subvention au Conseil Général. 

 
V – RESERVE PARLEMENTAIRE 2011  
Monsieur le Maire expose au Conseil 
Municipal que Monsieur Bernard REYNES, 
Député, a décidé d’accorder à la commune la 
possibilité d’obtenir une subvention de 3 000 
€ dans le cadre de la réserve parlementaire. 
Le Conseil Municipal décide de solliciter cette 
aide pour le projet de restructuration du 
bâtiment de l’ancienne école de Vernègues. 

 
VI – RESTAURATION D’UNE PEINTURE DE 
LA CHAPELLE ST-SYMPHORIEN 
Le Conseil Municipal approuve le devis établi 
par l’Atelier Thierry MARTEL pour la 
restauration de la peinture « Assomption » et 
s’élevant à la somme de 3 850 € HT. 
 
 

VII – PLANTATION DES TALUS ET DES 
ABORDS DE LA RN7 
Le Conseil Municipal approuve le devis établi 
par la Société CEZANNE HORTICULTURE 
AMENAGEMENTS pour les travaux de 
plantation des talus et des abords de la RN7 
s’élevant à la somme de19 300 € HT. 

 
VIII – ILLUMINATION DES FETES DE FIN 
D’ANNEE 2010 
Le Conseil Municipal approuve le devis établi 
par la Société SNEF pour la location, la pose, 
la dépose et la maintenance des illuminations 
des fêtes de fin d’année et s’élevant à la 
somme de 9 656.36 € HT. 

 
IX – REFECTION DU CHEMIN DU LAVOIR 
APRES ORAGE 
Le Conseil Municipal approuve le devis établi 
par la Société René PESSIONE pour les 
travaux de réfection du chemin du lavoir après 
orages s’élevant à la somme de 3250 € HT. 

 
X – CURAGE PARTIEL DU FOSSE DE 
RECUPERATION DES EAUX PLUVIALES 
AU SUD DU PAVILLON VICTOIRE 
Le Conseil Municipal approuve le devis établi 
par la Société René PESSIONE pour les 
travaux de curage partiel du fossé de 
récupération des eaux pluviales au sud du 
Pavillon Victoire s’élevant à la somme de 
1 732.50 € HT. 

 
XI – CONTRAT D’ENTRETIEN DU CENTRE 
SOCIO-CULTUREL ET DE LA SALLE DES 
ASSOCIATIONS  
Le Conseil Municipal approuve la proposition 
établie par la Société ONET pour l’entretien : 
- du centre socio-culturel pour un montant 
forfaitaire mensuel de 680 € HT 
- de la salle des associations pour un montant 
forfaitaire à l’opération de 70 € HT 
- de la vitrerie pour un montant forfaitaire 
mensuel de 17 € HT 
 
 
 
 
 
 
 

La vie municipale 
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AMICALE DES ECOLES 

 
Sophie Lemaitre 
Tél : 04.90.59.11.46 
 
LOU PATRIMONI VERNAGAU  

Mme Esperandieu Michèle 
Tél : 04.90.59.30.37 
 
OFFICE MUNICIPAL DU SPORT ET DE LA 
CULTURE 

 
Mr Muracciole Stéphane 
Tél : 04.90.57.31.10 
 
SOCIETE DE CHASSE DES 
PROPRIETAIRES TERRIENS DE 
VERNEGUES 

 
Mr Decroix Jean-Louis 
Tél : 04.90.57.36.86 
 
ESPACE VIE HILDA SOLER 

 
Le presbytère 
Tél : 04.90.57.32.26 
 
CLUB DES SENIORS 

 
Mme Decroix Josy 
Tél : 04.90.57.36.86 
 

 
 
 
CORPS ACCORDS 

 
Gymnastique 
Mme Bravo Christine 
Tél : 04.90.57.31.11 
 

ENTRE LE GERME ET LA FLEUR 
 

Initiation aux techniques de bien-être  (Reiki, 
kinésiologie, relaxation…) 
Mme Rouland Christine 
Tél : 06.62.45.43.11 
 
LEI TOPINS 

 
Chorale 
Mr Ingrassia Christophe 
Tél: 04.90.59.35.02 

 
 
 
L’ART A VERNEGUES 

 
Mr Rossi Antoine 
Tél : 06.79.85.68.85 
 
ECOLE DE GARDIEN DE BUT CADENET-
VERNEGUES  

 
Tél : 08.71.59.98.23 
 
MENPHIS TENNESSEE 

 
Danse Country 
Tél: 06.64.90.23.01 ou 06.50.82.21.27 

 
MOTO CLUB DES COSTES "dB Killers" 

Mr. Sentenero Hubert  
Tél: 06.14.59.42.41 
dbkillers@laposte.net 
 
NID D'EVEIL

Ateliers selon la pédagogie Montessori 
Mme Cocq Judith  
Tél: 06.11.53.00.87 

Associations 
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Géraldine , notre nouvelle directrice de l’Espace Jeunes vous 
invite à passer dans le local mis à disposition près de la salle 
des fêtes à fin d’y découvrir les activités proposées tout au 
long de l’été pour les jeunes de 11 à 17 ans de notre 
commune. Au programme ; séjours, plage, Ok Corral, Aquacity 
Accrobranche, soirées inter-communales ou accueil sur site 
avec possibilité d’accès aux piscines de Charleval ou 
Mallemort.  
L’espace Jeunes de Vernègues est ouvert cet été les  5, 7, 

11, 13, 20, 22,25 et 28 juillet et les 4, 8 et 11 A oût 
(fermeture du 13 Août au 5 septembre inclus) 

L’ensemble du programme est disponible sur site 
internet :  www.vernegues.com 

 
 

ESPACES JEUNES DE VERNEGUES 
Géraldine Denta: 06 77 41 86 95 ou 04 90 59 30 54 

 
 

 

./�/��./�/��./�/��./�/��  
 
Robert, Paul VANEL  27 février 
Jean-Michel PIERRE  26 mars 
Patrick, Paul, Denis MOREAUX 30 avril 
Simone LEFEVRE Veuve CORTIAL  5 mai 
Jean DOSSETTO 24 juin 
 

012��10�/�012��10�/�012��10�/�012��10�/� ����
   
Zoé BOUVRY  8 février 
Diminitri SOURIOU 23 février 
Mathieu RAVERA  2 mars  
Arthur TOURON  6 avril 
Izia VAN DORSSELAERE  7 mai 
Isis GUASCO  22 mai 
Louis SALADIN  10 juin 
Zoé ROCHE 30 juin 
 

 �13214/��13214/��13214/��13214/� ����
 
MELLOUL Mohamed et Mounia BARKI  19 février 
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Etat Civil 

L’Espace Jeunes  
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XII – MARCHE D’ASSISTANCE 
ARCHITECTURALE ET TECHNIQUE POUR 
LA RESTRUCTURATION DE L’ANCIENNE 
ECOLE DE VERNEGUES 
Monsieur le Maire expose le rapport de 
d’analyse des offres suite à la consultation 
pour une mission d’assistance architecturale 
et technique pour la restructuration du 
bâtiment de l’ancienne école. Le Conseil 
Municipal décide de retenir l’offre de Monsieur 
Bernard POUZOL pour un montant de 51 446 
€ HT, soit 8.87 % sur la base de 580 000 € 
HT. 

 
XIII – ECLAIRAGE PUBLIC - ECONOMIE 
ENERGIE 
Le Conseil Municipal approuve la proposition 
établie par la Société SNEF et d’élevant à la 
somme de 14 249 € HT pour : 
- la fourniture et la pose d’économiseurs 
d’énergie dans les armoires d’éclairage public 
Chemin du Vallon, Jardins du jas, Vieux 
Vernègues, Rue de la Transhumance et 
Route de la Barben 
- la fourniture et la pose d’un disjoncteur dans 
l’armoire d’éclairage public RN7  
- la fourniture et la pose de contacteurs dans 
l’armoire d’éclairage public Centre Aéré 
- le décalage des horaires des horloges 
astronomiques des armoires de tout le village. 

Le Conseil Municipal décide de demander 
une subvention au Conseil Général dans le 
cadre de l’aide aux travaux de proximité. 
 
XIV – INDEMNITE D’ADMINISTRATION ET 
DE TECHNICITE 
Pour le calcul des attributions individuelles de 
l’indemnité d’administration et de technicité, le 
Conseil Municipal décide que la manière de 
servir de chaque agent sera réévaluée de 1 
point. 

 
XV – VENTE D’UN TERRAIN A MONSIEUR 
GUILLAUME DURAND 
Le Conseil Municipal approuve le projet de 
vente à Monsieur Guillaume DURAND  
d’une parcelle de terrain de 750 m² au prix de 
150 000 € en vue d’y édifier une construction 
à usage d’habitation. 

 
XVI – DEMANDE D’INTERVENTION 
AUPRES DE LA FONDATION 
D’ENTREPRISE CREDIT AGRICOLE 
ALPES PROVENCE 
Le Conseil Municipal décide de solliciter 
l’intervention de la Fondation d’Entreprise 
Crédit Agricole Alpes Provence dans le cadre 
des travaux de restauration de la Chapelle 
Saint-Symphorien. 
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Extrait du compte rendu sommaire de  la séance 

 
I- CESSION D’UN TERRAIN POUR LA 
REALISATION D’UNE RESIDENCE 
VILLAGE SENIORS « SAIRENOR ». 
Le Conseil Municipal approuve le projet 
d’aménagement d’une résidence village 
seniors au quartier de l’Héritière 
Décide de céder au groupe SAIRENOR une 
surface de 10 000m² à détacher des parcelles  
B 192 et B 193 au quartier de l’Héritière pour 
un montant forfaitaire de 280 000 € 
Autorise le Maire à signer un compromis de 
vente ainsi que tout document afférent à la 
vente. 

 
II – ACHAT DE PARCELLES PUY 
CHAUVIER – VALLON DES JOUVES ET 
LAPIE. 
Le Conseil Municipal décide l’acquisition de 
diverses parcelles situées à Puy-Chauvier, au 
Vallon des Jouves et à l’Apie parcelles D 374, 
E 198, E 204, E 206, E 207, E 364 pour une 
superficie totale de 36 562 m², pour un 
montant estimé par le service des domaines 
de 22 000 € HT 

Autorise Monsieur le Maire à signer l’acte à 
intervenir. 

 
III – DEVIS CALVIN CHEMIN A L’OBLIQUE 
DE LA RDN7. 
Le Conseil Municipal approuve le devis de 
l’entreprise CALVIN FRERES s’élevant à la 
somme de 8838.44 € TTC pour des travaux 
sur le chemin à l’oblique de la RDN7 à Cazan. 

 
IV – DEVIS CALVIN CHEMIN DES 
BANCAOUS. 
Le Conseil Municipal approuve le devis de 
l’entreprise CALVIN FRERES s’élevant à la 
somme de 20720.70 € TTC pour la réfection 
du Chemin des Bancaous. 
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V- DEVIS CALVIN CHEMIN DE 
L’ORATOIRE. 
Le Conseil Municipal approuve le devis de 
l’entreprise CALVIN FRERES s’élevant à la 
somme de 11487.58 € TTC pour la réfection 
du Chemin de l’Oratoire. 

 
VI – DEVIS CALVIN CHEMIN DU CANAL. 
Le Conseil Municipal approuve le devis de 
l’entreprise CALVIN FRERES s’élevant à la 
somme de 12797.20 € TTC pour la réfection 
du Chemin du Canal. 

 
VII – DEVIS CALVIN CHEMIN DU 
COLOMBIER. 
Le Conseil Municipal approuve le devis de 
l’entreprise CALVIN FRERES s’élevant à la 
somme de 52157.56 € TTC pour la réfection 
du Chemin du Colombier. 

 
VIII- DEVIS CALVIN CHEMIN DES 
BASTIDES. 
Le Conseil Municipal approuve le devis de 
l’entreprise CALVIN FRERES s’élevant à la 
somme de 41203.64 € TTC pour la réfection 
du Chemin des Bastides. 

 
IX – DEVIS CALVIN CHEMIN DU BASSIN. 
Le Conseil Municipal approuve le devis de 
l’entreprise CALVIN FRERES s’élevant à la 
somme de 15404.48 € TTC pour la réfection 
du Chemin du Bassin. 

 
X- DEVIS CALVIN CHEMIN DE STE-ANNE. 
Le Conseil Municipal approuve le devis de 
l’entreprise CALVIN FRERES s’élevant à la 
somme de 22788.58 € TTC pour la réfection 
du Chemin de Ste- Anne. 

XI – SUBVENTION A L’OFFICE DU 
TOURISME DU MASSIF DES COSTES. 
Le Conseil Municipal décide d’allouer une 
subvention pour l’année 2011 de 3€ par 
habitant, soit : 3x 1364 habitants = 4092€ 

 
XII – SUBVENTION AU COLLEGE 
« COLLINES DURANCE » POUR UN 
VOYAGE SCOLAIRE. 
Le Conseil Municipal décide d’allouer une 
subvention de 60€ par enfant au Collège 
« Collines Durance » dans le cadre d’un 
voyage à Rome. 

 
XIII – SUBVENTION A LA MISSION 
LOCALE DU PAYS SALONAIS. 
Le Conseil Municipal décide d’allouer une 
subvention de 1693€ à la Mission Locale du 
Pays Salonais. 

 
XIV – PROJET DE REALISATION DE 10 
LOGEMENTS INDIVIDUELS AU DOMAINE 
DE L’HERITIERE ; 
Le Conseil Municipal approuve le projet 
exposé par Monsieur le Maire concernant le 
projet de réalisation de 10 logements 
individuels au Domaine de l’Héritière. 

 
XV – MISE EN PLACE D’ECONOMISEURS 
SUR ARMOIRES D’ECLAIRAGE PUBLIC 
POUR OPTIMISATION DE LA 
CONSOMMATION D’ENERGIE. 
Le Conseil Municipal approuve la proposition 
de la société SNEF et décide de demander 
une subvention au Conseil Général dans le 
cadre de l’aide aux travaux de proximité. 
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Extrait du compte rendu sommaire de  la séance 
 
I – RESTAURATION CHAPELLE SAINT 
SYMPHORIEN 
Le Conseil municipal approuve les devis 
suivants concernant la restauration de la 
Chapelle Saint Symphorien : 
�  Maçonnerie - pierre de taille : Entreprise 
Mastran pour un montant de 244 989 € HT. 
�  Chœur de la chapelle : Entreprise W & B 
pour un montant de 18 300 € HT 
�  Sondage complémentaire : Entreprise 
SINOPIA pour un montant de 5 060,00 € HT 
�  Electricité : Entreprise PHILELEC pour un 
montant de 21 127 € TTC 
 
 

II – ELAGAGE CENTRE AERE L'HERITIERE 
Le Conseil municipal approuve le devis de 
l'entreprise  Arum Jardins d'un montant TTC 
de 6500,26 € pour l'abattage et l'élagage de 
platanes au Centre aéré de l'Héritière. 

 
III – ECLAIRAGE PUBLIC RUE GUSTAVE 
CARRIOL 
Le Conseil municipal approuve le devis de 
l'entreprise GIORGI d'un montant de  
81 262,22 € TTC. 
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 «Sur les pas des talents du Massif des Costes»  
Du mercredi 28 septembre au dimanche 2 octobre 2011  
 
Comme en témoignent les vestiges de notre territoire, notre patrimoine riche et diversifié est le 
témoignage du talent des artistes d’hier, mais il est aussi celui des artistes d’aujourd’hui. 
Durant cette semaine, ces talents pourront être découverts ou redécouverts grâce à de nombreuses 
activités s’adressant à tous les âges, des plus petits au plus grands : chasses au trésor et jeux de 
piste, circuits pédestres et cyclistes sur le territoire, contes dans les bibliothèques, quizz et concours 
de dessins dans les écoles. 
Le samedi 1er octobre et le dimanche 2 octobre deux randonnées pédestres commentées seront 
organisées pour découvrir ou redécouvrir notre patrimoine et le territoire que compose le Massif des 
Costes : Alleins, Aurons, La Barben, Pélissanne et Vernègues. 
Le dimanche 2 octobre, l’Office de Tourisme propose également un rallye surprise en voiture, occasion 
de parcourir en famille le Massif des Costes de façon ludique! 
Le week-end du 1er et 2 octobre, un circuit artistique « Fenêtres ouvertes sur les arts »  vous 
permettra de flâner au fil des expositions des talents d’aujourd’hui, qu’ils soient peintres, 
photographes, sculpteurs, bijoutiers, faïenciers, santonniers, potiers, écrivains, poètes ou musiciens…  
Pour clôturer cette semaine de fête des 10 ans, nous nous retrouverons devant l’Office de Tourisme 
pour la remise des prix le dimanche 2 octobre à 17 h, pour un apéritif provençal. 
Accès wifi  : 
Souvent les internautes choisissent à partir de l’endroit où ils se trouvent, des services fournis en 
temps réel (loisirs, hébergements, restaurations, sorties…). C’est pourquoi l’Office de Tourisme a 
installé récemment une borne wifi, pour répondre aux attentes de touristes qui demandent des accès 
internet, mais aussi en faveur des hébergeurs non équipés. 
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A la  fin de l’année 2011, l’Office de Tourisme 
du Massif des Costes organisera son 2ème 
Concours de Crèches Provençales. Ce 
concours s’adresse aux habitants, aux 
commerçants, et aux édifices religieux du 
Massif des Costes, c’est-à-dire des villages 
d’Alleins, Aurons, La Barben, Pélissanne et 
Vernègues.  
Pour y participer, les personnes intéressées 
devront retirer un bulletin d’inscription et 
prendre connaissance du règlement à l’Office 
de Tourisme du Massif des Costes. Ces 
documents seront également disponibles en 
Mairie d’Alleins, Aurons, La Barben et 
Vernègues.  
Les bulletins d’inscription sont à retourner à 
l’Office de Tourisme du Massif des Costes au 
plus tard le 23 décembre 2011 à 17h.   
Un jury se déplacera au cours du mois de 
janvier chez chaque participant afin d’évaluer 
la prestation de chacun. 
 
 
 

 
Par ailleurs, une remise des prix permettra 
d’annoncer les résultats et de récompenser 
les plus belles crèches de notre territoire.  
 

 
OFFICE DE TOURISME DU MASSIF DES 

COSTES 
Parc Roux de Brignoles 

13330 PELISSANNE 
Tél. : 04.90.55.15.55 
Fax : 04.90.55.01.86 

Courriel : ot.massif.des.costes@wanadoo.fr 

 

 

Office de tourisme  
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Chemin faisant, j’ai rencontré … lei Topins ! 
Un ainé en maternelle, une instit prénommée Gladys, 
un concert de Noël …  
Et un soir de juin, il y a 2 ans, Gladys m’a invitée à 
partager une de leurs soirées. Dans la salle des fêtes de Vernègues, les tables avaient été tirées, les 
spécialités sorties du panier, un verre, une ambiance chaleureuse et festive. Ils ont chanté, on a dansé 
… il n’en fallait pas plus, j’étais décidée, à la rentrée de septembre, je les rejoindrais. 
Un seul hic … depuis le CE2, je ne m’étais pas réessayée à la chorale et … du provençal, je ne 
connaissais que le nom ! 
Mais, le «Topin » n’est pas une espèce sectaire ! Oh que non !! Ils m’ont acceptée, que dis-je, 
accueillie et … voici qu’il me tarde de les retrouver pour une troisième année. 
Certes, je l’avoue, j’ai commencé par faire semblant de chanter, je me suis un peu planquée derrière. 
Et puis, je ne comprenais rien de ce qu’ils racontaient ; j’avais bien un texte écrit mais les « a » se 
prononçaient « o » puis à nouveau « a » puis « oe » … à en perdre son latin ! 
J’améliorai mon play-back tout en observant, et je m’aperçus ainsi que je n’étais pas la seule à ne pas 
maîtriser l’idiome…  
Et pourtant, l’ambiance chaleureuse et les rires fréquents aidant, j’ai pris goût à partager la tisane et 
les gâteaux du mardi soir ; j’ai peu à peu laissé mon appréhension sur le pas de la porte, et j’ai 
commencé à chantonner, pas toujours juste mais avec bonheur et …ils m’ont gardée. 
Mais d’où viennent-ils ces Topins ?  
Tout d’abord lei Topins çà NE veut PAS dire …. - là je sens bien que je vais me ridiculiser - … les 
copains comme je l’ai cru pendant … 18 mois … (ben quoi ??? d’abord çà sonnait pareil et puis çà 
aurait pu !!! …) Que Nenni ! lei Topins çà signifie : les casseroles ! (là, je comprends mieux leur 
bienveillance !) 
A l’origine ? Une ribambelle de loupiots braillant « plo plo plo » ou autre succès  à tue-tête avec leur 
instit, des étoiles plein les yeux,  quelques parents un peu jaloux, et une sus citée instit, 
compatissante,  imaginant peut-être qu’il était aussi simple de faire chanter leurs parents ? 
Elle leur apprend tout d’abord quelques chants de carnaval afin qu’ils puissent participer activement à 
celui du village et … ils en redemandent ! 
Il n’en fallait pas plus, en juin 1999 l’association était créée. Le répertoire et le groupe se sont élargis, 
les enfants ont grandi, et lei topins ont continué à chanter 
Alors, … de vous à moi … N’hésitez pas !   Texte de Catherine KERGOAT 

Lei Topins  

Lei Topins se retrouvent tous les mardis à partir de 20h30 à la salle des fêtes de Vernègues. 
Ils participent à l’animation des fêtes du village et sont invités à des manifestations dans les villages 
voisins. Ils participent et organisent des stages des stages de chants et de temps en temps, ils se 
retrouvent avec le groupe de danses traditionnelles de Miramas. 
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IV – MISE EN CONFORMITE BATIMENT 
COMMUNAL 
Le Conseil municipal approuve les devis 
suivants concernant la mise en conformité du 
bâtiment communal mis à la disposition des 
Compagnons, Domaine de l'Héritière : 
�  Maçonnerie : Entreprise Bervard pour un 
montant de 37 727,69 € TTC. 
�  Electricité : Entreprise Mathis Gilbert pour 
un montant de 13 014,20 € TTC 

 
V – TAUX D’IMPOSITION 2011 
Le Conseil Municipal décide d’appliquer une 
augmentation de 3 % sur les taux d’imposition 
afin d’assurer un produit fiscal attendu de 358 
318 € pour 2011 : 
- taxe d’habitation 10,05 % 
- taxe foncière (bâti) 12,13 % 
- taxe foncière (non bâti) 62,99 % 
 
 
 

VI – LOCATION TERRAIN AGRICOLE 
L'HERITIERE Mme EIMECKE 
Le Maire expose au Conseil Municipal la 
demande de Madame EIMECKE qui souhaite 
louer un terrain agricole pour créer un élevage 
canin. 
Le Conseil Municipal approuve la location 
d'un terrain agricole situé dans le Domaine de 
l'Héritière et autorise le Maire à signer le bail. 

 
VII – CONTRAT D'ENTRETIEN DU CENTRE 
SOCIO-CULTUREL, DE LA SALLE 
D'ACTIVITES DES PETITS CURIEUX ET DE 
LA SALLE DES ASSOCIATIONS  
Le Conseil Municipal approuve la proposition 
établie par la Société ONET pour l'entretien : 
�  du centre socio-culturel et de la salle 
d'activités des Petits Curieux pour un montant 
forfaitaire mensuel de 680 € HT 
�  de la salle des associations pour un montant 
forfaitaire à l'opération de 70 € HT 
�  de la vitrerie pour un montant forfaitaire 
trimestriel de 17 € HT 
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Extrait du compte rendu sommaire de  la séance 
 
I – BUDGET PRIMITIF 2011 
Le Conseil municipal approuve le Budget 
Primitif 2011. 

 
II – SUBVENTION A TMS 
Le Conseil municipal décide d'allouer une 
subvention de 202 € à l'Association TMS pour 
l'année 2011. 

 
III – DEMANDE DE SUBVENTION – DETR 
2011 
Le Conseil municipal décide de solliciter l'aide 
de l'Etat pour le projet de restructuration du 
bâtiment de l'ancienne école dans le cadre de 
la Dotation d'Equipement des Territoires 
Ruraux – exercice 2011. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
IV – DEMANDE DE SUBVENTION – FDADL 
2011 
Le Conseil municipal décide de solliciter l'aide 
du Département dans le cadre du FDADL 
exercice 2011 pour le projet de restauration 
de la chapelle Saint-Symphorien – tranche 2 
et pour le projet de travaux de voirie. 

 
 
V – DEMANDES DE SUBVENTION – AIDE 
AUX TRAVAUX DE PROXIMITE 2011 
Le Conseil municipal décide de solliciter l'aide 
du Département dans le cadre de l'aide aux 
travaux de proximité –exercice 2011, pour les 
projets suivants : 

- Rénovation de la couverture de la 
ferme de l'Héritière 

- Aménagement d'un logement de 
gardien pour l'école 

- Mise en place d'économiseurs pour 
l'éclairage public 

- Réfection de chemins 
- Aménagement du rond-point et 

plantations sur les abords de la 
RD7N. 
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Extrait du compte rendu sommaire de  la 
séance 
 
I – TAUX D’IMPOSITION 2011. 
Le Conseil Municipal décide de voter les taux 
d’imposition suivant pour l’année 2011 
Taxe d’habitation 10.05% 
Taxe Foncière (bâti) 12.13% 
Taxe Foncière (non bâti) 62.99 % 

 
II – AFFECTATION DU RESULTAT DE 
FONCTIONNEMENT. 
Le Conseil Municipal décide reporter à la 
section de fonctionnement du budget primitif 
2011 (C/002R) le résultat global de la section 
de fonctionnement constaté au compte 
administratif 2010. 

 
III – BUDGET PRIMITIF DU CCAS 2011 
Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité 
des membres présents le budget tel qu’il est 
présenté. 

 
IV- DECISION MODIFICATIVE FRAIS 
D’ETUDES. 
Le Conseil Municipal approuve les décisions 
modificatives concernant les frais d’études. 

 
V- CONTE ADMINISTRATIF 2011 DU CCAS 
Le Conseil Municipal approuve le Compte 
administratif 2011 du CCAS 

 
 
VI- MODIFICATION STATUTAIRE 
D’AGGLOPOLE PROVENCE. 
Le Conseil Municipal approuve la modification 
des statuts de la Communauté 
d’Agglomération Salon-Etang de Berre-
Durance, ARTICLE 4 « OBJET DE LA 
COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION » 
paragraphe 3 « COMPETENCES 
FALCUTATIVES » B « PROTECTION DE 
L’ENVIRONNEMENT ET CADRE DE VIE » 
La compétence définie ci-dessous étant 
ajoutée : « La Communauté d’Agglomération 
adhère au Syndicat Mixte de la Gestion de la 
nappe phréatique de la CRAU » 
Précise que ces modifications sont intégrées 
dans une nouvelle version des statuts figurant 
en annexe à la présente délibération. 

 
VII – CONVENTION ENTRE LA COMMUNE 
ET LA MUTUELLE NATIONALE 
TERRITORIALE (MNT). 
Le Conseil Municipal autorise le Maire à 
signer la convention à intervenir entre la 
commune et la Mutuelle Nationale Territoriale 
(MNT) 

 
VIII- TRAVAUX DIVERS MAISON DES 
COMPAGNONS. 
Le Conseil Municipal approuve le devis de la 
Société Claude BOY s’élevant à la somme de 
5681 € TTC pour la réalisation de divers 
travaux pour la Maison des Compagnons. 

 
IX – TRAVAUX DE FERRONNERIE MAISON 
DES COMPAGNONS. 
Le Conseil Municipal approuve le devis de la 
société SHR s’élevant à la somme de 
11965.02 € TTC pour des travaux de 
ferronnerie pour la Maison des Compagnons. 

 
X – TRAVAUX APPARTEMENT AU 
DESSUS DE L’ANCIENNE ECOLE 
MATERNELLE. 
Le Conseil Municipal approuve le devis de 
l’entreprise DOSSETTO s’élevant à la somme 
de 780.70€ TTC pour des travaux sur 
l’appartement situé au dessus de l’ancienne 
école maternelle. 

 
XI – TRAVAUX DIVERS SUR LA 
COMMUNE. 
Le Conseil Municipal approuve le devis de 
l’entreprise Les Terrassements de Provence 
(LTP) s’élevant à la somme de 29 002.28 € 
TTC pour divers travaux sur la commune. 

 
XII – FIXATION DU PRIX DE VENTE DES 
TERRAINS AU DOMAINE DE L’HERITIERE. 
Le Conseil Municipal décide de fixer le prix 
des terrains 

- lot 9, 11, 12,13 à 140 000 €  
- lot 6, 7, 8, 10,15 à 150 000 € 
- lot 1, 2, 3, 4, 5,14 à 165 000 € 

Autorise le Maire à signer tous les actes 
afférents à la vente des parcelles et désigne 
l’étude de Maître RAVANAS comme Notaire 
de la Commune. 
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Baptisée « Le repaire » par Lucien AVON, ancien boulanger à Mallemort, cette maison nichée sur les 
hauteurs de Vernègues et rescapée du tremblement de terre de 1909, vous ouvre les portes de sa 
crêperie depuis 1990. 

Sébastien  a longtemps travaillé 
avec son père Lucien et c’est tout 
naturellement qu’il reprend  l’affaire 
à son compte dès 2005 avec son 
épouse Béatrice  après avoir suivi 
des cours de formation dans une 
école de Maître crêpier en Bretagne. 
Sébastien et Béatrice vous 
proposent leurs crêpes au froment 
et de fraîches et savoureuses 
salades. Vous pourrez déguster de 
la plus classique mais non moins 
prisée jambon-gruyère à la crêpe au 
magret de canard. Les crêpes 
sucrées accompagnées de leur 
garniture maison telle que la sauce 
chocolat ou le caramel au beurre 
salé sauront raviver vos papilles 
sans parler des glaces artisanales 
aux saveurs exquises. 

Les produits sont ceux du terroir, vous pourrez y reconnaître 
en autres les fromages de chèvre d’Emmanuel ou les 
légumes du potager de CAZAN et dans la mesure du 
possible, ceux qui vous serviront sont aussi des jeunes du 
pays, jusqu’à 6 en haute saison. 
Cité dans plusieurs guides touristiques, l’endroit à un charme 
incomparable. De la terrasse ombragée, la vue embrasse le 
sud du département, du massif des Costes et du  village de 
Vernègues jusqu’à la chaîne de l’étoile. C’est un véritable 
havre de tranquillité et de gourmandise. 
Et si l’envie ou le temps vous pousse à vous attabler à 
l’intérieur, vous ne serez pas non plus déçu. En hiver, la 
pièce est éclairée par une cheminée, et sur les murs de 
pierre, des photos du vieux Vernègues vous racontent son 
histoire. Des œuvres du peintre S .GOMEZ complètent 
l’attrait d’une salle à  l’ambiance champêtre. 
 
Outre l’excellence des mets proposés, vous viendrez et reviendrez au « Repaire » pour son cadre 
exceptionnel et l’accueil chaleureux de ses hôtes. 
 

Ouverture :  
D’Avril à septembre : 

Ouvert de midi jusqu’au soir 
Fermeture à minuit l’été 

Jour de fermeture : Mardi 

D’octobre à Mars : 
Ouvert de midi jusqu’au soir 

Jour de fermeture : Lundi, Mardi 

Fermeture annuelle en janvier Réservations  (Conseillées pour déjeuners et 
diners) : 04.90.59.31.64 

Le Repaire 
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25 juin 
 
Bouge ton corps, c’était la fête du sport, une manifestation organisée par le service enfance de la 
Mairie, l’OMSC, avec le soutien d’Agglopole Provence. De nombreux ateliers étaient proposés aux 
petits et grands ; des poneys, des trampolines, un château gonflable, une piste gonflable baby gym, un 
atelier cirque, un espace dédié aux plus petits encadré par l’ADE et les stands des gardiens de but et 
de l’Espace Jeunes. Bref un après-midi sportif pleinement réussi avec en prime des barbes à papa 
préparées par des hôtesses de charme et de nombreux gâteaux et boissons offerts pour le goûter.  
Et le soir l’OMSC nous gratifiait d’une soirée dont elle a le secret pour la fête de la musique avec 
grillades et ambiance musicale. 
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28 juin 
 
C’est à l’issue d’un très charmant spectacle 
offert par les enfants et les enseignants de 
l’école maternelle qu’a eu lieu la kermesse 
organisée par l’ADE. Comme chaque année, 
l’apéritif offert par la municipalité, fut l’occasion 
de rendre hommage aux enseignants pour tout 
le travail accompli.  
Un grand merci aux enseignants, aux 
organisateurs et à tous les participants pour ce 
moment de convivialité particulièrement réussi.  
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N’étant plus soutenu par les contrats aidés de l’état, il a fallu reconsidérer la 
gestion du personnel du Café de pays. Après étude du budget, il est apparu 
clairement qu’un seul poste communal pouvait être crée.   
Ainsi, c’est avec tristesse que Gilles a quitté ses fonctions, et nous tenions à le remercier 
particulièrement pour tout l’engagement et le plaisir dont il a fait preuve pendant ces quelques mois 
derrière le comptoir. 
Elisabeth poursuit désormais l’aventure seule parfois remplacée par Sylvie en complément de ses 
vacations à la bibliothèque, en remplacement d’Hélène. Les horaires ont aussi évolué avec une 
adaptation nécessaire pour les mois d’été :  
 
 

MARDI, MERCREDI, JEUDI ET VENDREDI: 8H15-12H00 et 15H00-19H30 

DIMANCHE: 8H15-12H00  
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Depuis plus d’un an, les élus et les architectes planchent 
sur le réaménagement de l’ancienne école élémentaire. 
Les premiers plans ont ainsi été étudiés donnant à 
chaque acteur l’occasion d’apporter son avis et de se 
faire une idée plus précise du futur édifice, avec la 
nouvelle mairie,  la poste, le café de pays et une belle 
esplanade ouverte sur le sud jouxtant un jardin d’enfant. 
Bref, le projet avance à grand pas. 
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Deux défibrillateurs seront bientôt disponibles dans notre 
commune. L’un sera en mairie, l’autre à l’école. Il s’agit de 
défibrillateur automatique (DAE, Défibrillateurs Automatisés 
Externes)  dont le rôle est d'analyser l'activité du cœur d'une 
personne en arrêt cardio-respiratoire. Cette analyse est 
entièrement automatique, ce qui évite à l'opérateur toute prise de 
décision (instructions vocales délivrées par le DAE). Seuls des 
chocs externes sont possibles, c'est-à-dire que les électrodes 
sont placées sur la peau du patient. Si elle détecte un rythme 
choquable, la machine permet de délivrer un choc électrique, ou 
défibrillation. 
Une information  d’utilisation du DAE d’une durée d’une heure environ sera prochainement organisée 
par David Rocher, conseiller municipal et responsable de la sécurité, à l’initiative de ce projet. 
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Vote du budget en conseil municipal le 21 avril 2011 
 
 
 
 
 
 

Fonctionnement 
Dépenses 

(€) Recettes (€)  

Charges: Eau/électricité/combustibles/cantine….  394 418   

Personnel: Salaires/URSAFF/ASSEDIC/assurances… 551 400   

Autres charges 57 730   

Emprunts 84 100   

Produits de service: Cantine/périscolaire/location    117 240 

Impôts/Taxes: Contributions directes/reversement fiscalité…   642 708 

Dotations et participation (groupement collectivité/agglopole…)   219 395 

Atténuation de charges   2 335 

Autres produits  (revenus immeubles, produits divers)   38 350 

Immobilisation incorporelle   25000 

Résultat reporté/anticipé    42620 

Total 1 087 648 

Investissement 
Dépenses 

(€) Recettes (€)  

Immobilisation (terrain nu) 70 000   

Voirie 336 280   

Eclairage  138 600   

Bâtiments scolaires 24 366   

Autres travaux 971 654   

Subventions: Etat, département  (1 004 256 €)…   812 200 

FCTVA et TLE   214 500 

Emprunts 86 650   

Produit des cessions (vente terrains)   580 000 

Virement à section fonctionnement (travaux en régie) 25 000   

Restes à réaliser 170 000 47 426 

Résultat reporté/anticipé    168 424 

Total 1 822 550 
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11 et 12 juin 
 
Les Petits curieux sont partis en voyage à Paris les 
samedi 11 et dimanche 12 juin ! Ils ont pris le TGV, le 
métro et sont allés visiter Notre Dame de Paris et le 
musée du Louvre. Ils ont monté les 284 marches menant 
à la terrasse de l’Arc de Triomphe et ont surplombé la 
capitale ! Ils sont également allés au musée Grévin, au 
sommet de la Tour Eiffel et ont fait une balade en bateau 
mouche ! Pour financer leur voyage, les enfants ont 
participé à la bourse aux jouets, la bourse aux vêtements, 
ils ont vendu des cartes de vœux, ils ont confectionné des 
gâteaux et des brochettes de bonbons qu’ils ont vendus 
lors de leur participation au vide grenier (l’ADE avait mis à 
leur disposition des stands gratuits !). La municipalité a 
soutenu leur projet, aidée par deux généreux donateurs ! 
Un bel exemple d’enfants acteurs de leurs loisirs et 
s’impliquant « à fond » dans leurs projets !  
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12 juin 
 
La 1° rencontre artistique a tenu toutes ses 
promesses. La qualité des œuvres 
présentés par une douzaine d’artiste a 
enchanté un nombreux public. Il  y a en avait 
pour toutes les sensibilités, et au moment de 
partir chacun pouvait exprimer son coup de 
cœur. Le notre ira sans partage pour 
l’ensemble des exposants et pour l’accueil 
de la galerie Coquet, organisatrice de cette 
journée.  
A renouveler avec impatience…  
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17 juin 
 
Dans le cadre des fêtes de fin d’année des 
écoles, les enfants de l’école élémentaire 
avaient à cœur de mettre le meilleur d’eux 
même dans les différents chants 
interprétés.  
Et le résultat fut à la hauteur de leur talent 
et du travail accompli tout au long de 
l’année, avec un concert qui nous a 
enchanté. 
Merci à tous pour ce vrai moment de 
bonheur.  
����
����

 

 

 



 
16 

������	��������	�8����������	��������	�8����������	��������	�8����������	��������	�8����� ���
 

01 juin 
 
C'est en tout début d'après-midi que l'ensemble des classes élémentaires de Vernègues, ainsi que les 
moyennes et grandes sections de maternelle ont pris place dans les bus pour les mener à Aix en 
Provence. Accompagnés par les enseignants et parents bénévoles, les enfants rejoignaient le Parc 
Jourdan à fin de préparer le concert des Cantejadas, spectacle de chants en Provençal, préparé tout 
au long de l'année au sein des écoles. Le concert, accompagné par des musiciens professionnels 
avait comme fil conducteur l’histoire de Granolheta, une grenouille, présentée par le conteur Rémy 
Salamon. Rejoint sur scène par les écoles des Platanes (Aix en Provence), de Luynes, de Peyrolles et 
de Miramas le vieux, ils étaient finalement prés de 500 élèves pour le plus grand plaisir d'un public 
nombreux et enthousiaste. Merci à nos petits choristes, ils étaient formidables ! 
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10 juin 
 
Vendredi 10 juin, a eu lieu la remise des prix du concours 
photos organisé par l’Office de Tourisme du massif des 
Costes. Ont participé à ce concours, le groupe des Grands 
du centre de loisirs « Les Petits curieux » de Vernègues, 
l’école d’Alleins et l’école d’Aurons. Sur 56 photos reçues, 
20 ont été sélectionnées pour faire partie d’une exposition 
itinérante sur les 5 communes du massif des Costes 
(Aurons, Pelissanne, la Barben, Vernègues et Alleins). 5 
photos sur les 20 sélectionnées sont celles des Petits 
Curieux dont un second prix remporté par Vincenzo GARGANO ! Vernègues sera la première 
commune à accueillir l’exposition des photos. Bravo aux PETITS CURIEUX pour ces magnifiques 
photos de qualité professionnelle !  
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Les travaux de restauration de la chapelle Saint Symphorien ont commencé. 
Après des sondages effectués par l'entreprise SINOPIA et la découverte de dessins muraux dans la 
chapelle de Monsieur du Vernègues (collatéral Nord), des choix s'imposaient au vu du surcoût de tous 
ces travaux supplémentaires. 
Ainsi 2 tranches furent décidées : 
En 2011 : 
La maçonnerie intérieure, le mur Nord, avec un drain sera effectué par l'entreprise Mastran d'Arles (il y 
a quelques années cette dernière avait mis hors d'eau la chapelle). 
L'entreprise SINOPIA effectuera des sondages complémentaires. 
L'Atelier W & B restituera les décors du chœur. 
Philippe MOUTTE refera toute l'électricité. 
Pascal TAILPIED est chargé du luminaire. 
En 2012 : 
Entreprise SINOPIA : restauration de la Chapelle de Monsieur du Vernègues, des décors, des palmes 
de martyr du chœur. 
Entreprise MASTRAN : restauration de la chaufferie, de la sacristie, du clocher, aménagement de 
l'accès handicapé. 
Construction du sas en verre obligatoire de l'entrée. 
La Commune et l'Association du patrimoine ayant signé une convention avec la Fondation du 
Patrimoine (voir document sur site internet www.vernegues.com), vous pouvez apporter votre soutien 
en faisant un don et nous aider ainsi à restaurer ce haut lieu de notre culture locale. 
 
������������������������������������������������
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2011 et 2012, deux années pour voir naître le chemin des 
sculptures allant de Cazan à Vernègues. Tout au long de ce 
chemin, dans de beaux paysages, une quinzaine d'artisans et 
artistes positionneront leurs œuvres sur des stèles. Tous les 
styles, toutes les matières seront présents : marbre, béton, argile, 
céramique, bois, acier... Cet itinéraire (vous pourrez l'effectuer 
soit à pied, soit en voiture depuis les parkings prévus à cet effet), 
partira de la Cabro d'or située proche de la nouvelle école, puis 
ira à l'Héritière, au Pigeonnier, ensuite se dirigera vers St 
Symphorien avant de remonter au Vernègues où vous vous 
promènerez jusqu'au chemin St Anne. De là vous cheminerez 
vers le Vieux Vernègues, St Jacques, Le Repaire, avant de 
terminer votre flânerie sur le site remarquable du Grand Puech 
d'où vous pourrez contempler le paysage devant une table 
d'orientation géante. 
La première œuvre du chemin de sculpture a 
vu le jour tout près de l'église St-Jacques au 
Vieux Vernègues. Il s'agit d'une stèle en 
carreaux émaillés représentant "les 4 
saisons" réalisée par Isabella BUSCH. Une 
seconde œuvre réalisée par Noortje PICCER 
est située à Cazan. 
Merci à Serge Gomez, notre artiste peintre, 
l'initiateur de ce projet. 
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Après vingt 20 ans de bons et loyaux service, JEAN-MARIE 
BLANC a délaissé ses outils d’employé technique communal 
pour profiter pleinement et en toute quiétude d’une retraite 
amplement méritée. 
Jean-Marie est un enfant du pays. Issu d’une famille 
d’agriculteur établie au hameau de Cazan depuis plusieurs 
générations et agriculteur lui-même, il rejoint les services 
communaux en 1991. C’est avec une égale bonne humeur qu’il 
assure avec GILLES, déjà en poste à cette époque, puis 
MOHAMED et NORBERT les nombreuses missions qui leur 
sont dévolues. 
Encadré depuis plusieurs années par PASCAL TAILPIED, 
conseiller municipal, leur mission générale consiste à entretenir 
et à valoriser le patrimoine de notre commune. 
Leurs domaines d’interventions sont variés : entretien des 
voiries, des bâtiments, des espaces verts, l’élagage des 
arbres, le salage des routes communales en cas de gel, et bien 
d’autre choses encore... 
C’est ainsi que nous les rencontrons au détour d’un bâtiment 
ou d’un chemin., balayant la chaussée, faisant la réfection de 
nids de poules, effectuant divers travaux de peinture et de 
petite maçonnerie à l’école, au café de pays , en mairie ou 
dans l’une ou l’autre des salles communales. Ils tondent la 
pelouse du stade, entretiennent les bas côtés des routes, 
traitent les mauvaise herbes, remontent les murs en pierres 
sèches.  
Ils sont aussi sollicités lors des différentes manifestations du village ou des écoles avec la mise en 
place de barrières pour la mise en sécurité, l'installation des tables et chaises, de l’estrade.  
En fin, ils conduisent le minibus et accompagnent ainsi bon nombre de sortie pour les enfants et les 
anciens. 
Un grand merci donc à toute l’équipe  pour son dévouement et son efficacité quelles que soient les 
conditions météorologiques et un grand merci à JEAN-MARIE qui nous manque déjà. 
Et bienvenue à OLIVIER qui le remplace, et à qui nous souhaitons une carrière aussi riche et remplie. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
* Surnommés « Canaris » à cause de leur tenue jaune canari 

 

Jean-Marie et les « canaris »* 

Le cantonnier 
 
Du XVIIe au XVIII° siècle, les routes étaient entretenues p ar la corvée, obligation 
faite aux paysans de consacrer plusieurs jours de travail à ces tâches.  
En 1764, des baux d’entretien de routes sont mis en place, et découpées en 
cantons. Les ouvriers sont alors appelés des cantonniers. 
C’était des ouvriers préposés à l’entretien des routes ou des voies ferrées et de 
leurs abords. Le travail du cantonnier était un vrai travail de forçat qui consistait 
essentiellement à casser des cailloux et déblayer les routes de tous détritus et 
autres encombrants pour une durée hebdomadaire de 78 heures et un salaire 
dérisoire. 
L’appellation de cantonnier est remplacée en 1947 par celle d’agent de travaux, 
puis en 1991 par celle d’agent d’exploitation. 
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15 mai 
 
Décidément le vent poursuit le 
vide grenier organisé par 
l'ADE. Déjà l'année dernière 
un mistral à décorner une 
chèvre avait soufflé sur la 
place du village. Et cette 
année ce fut parfois pire ! 
Heureusement que le soleil 
vint rapidement chauffer 
l'échine de nos vendeurs qui 
gardèrent malgré tout le moral 
et le sourire pour accueillir 
une foule de visiteurs, venue 
pour le plaisir de chiner, mais 
aussi pour partager avec 
nous, l'espace d'une 
journée, le bien être de notre 
village.  
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26 mai 

 
Depuis 13 ans Yvette DERRIEUX 
préside le club des Seniors de 
Vernègues (Entraide Solidarité 13). Le 
25 mai dernier, c'est avec beaucoup 
d'émotion qu'elle a décidé de cesser 
cette fonction et de céder la place de 
présidente à Josy DECROIX. A cette 
occasion et pour la remercier de toutes 
ces années de bénévolat, M. le Maire lui 
a offert un bouquet au nom du conseil 
municipal, Bruno MALEN, le délégué de 
l'Entraide Arles lui a remis une superbe 
plante et tous les membres du club de 
Vernègues lui ont offert un salon de 
jardin. Aussitôt et à la demande générale Yvette a essayé un fauteuil... Bien sûr, Yvette sera toujours 
présente au club, ainsi que la fidèle Bernadette BANCEL pour aider Josy dans ses nouvelles 
responsabilités. Merci Yvette et bravo à toutes les trois pour votre dévouement. 
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Le nombre d’articles collectés dans la rubrique « La vie au Vernègues » montre à quel 
point notre village a une activité artistique, touristique et culturelle dynamique. Les 
acteurs de chacune de ces manifestations peuvent être fiers du résultat de leur 
investissement. Il ne tient aussi qu’à vous, associations, particuliers, commerçants, 
artistes et artisans de le mettre d’avantage en valeur en m’envoyant vos articles, vos 
photos ou vos suggestions à l’adresse suivante : 

luc.rouland@club-internet.fr 
 

Luc Rouland 
Conseiller municipal et rédacteur du bulletin  
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3 avril 
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10 avril 
 
"A 9h30 précises et après un bref historique sur les bories, nous sommes partis (nous étions une 
vingtaine) sous la conduite d'Henri André à travers la colline, à la découverte non seulement de ces 
"petites cabanes en pierre sèche" mais aussi de la nature, de la flore, des odeurs de garrigue sous le 
soleil. En guide avisé, Henri avait  mis en place comme signalétique de petits cairns. Ainsi nous avons 
cheminé par de petits chemins allant de Naud à Camp Caïn, Condamine, Puy Chauvier, les Sangles ... 
A midi notre groupe se sépara. Après un bref pique-nique et malgré la chaleur, la visite se poursuit : 
Valon, les Auverniasses, les Veaux, le petit Deven et nous terminons à Lapié. Ce jour là, nous avons 
répertorié et photographié 13 bories, dont une seule est communale ! Bravo à Henri pour cette journée 
bien remplie et passionnante et un immense merci pour sa gentillesse et sa disponibilité envers tous 
les participants à la ballade".      Michèle ESPERANDIEU 
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8 mai 
 
Comme chaque année, la commémoration 
pour célébrer le 66e anniversaire de la 
victoire des alliés sur les allemands en 
1945 a été célébrée au cimetière du Vieux 
VERNEGUES devant le monument aux 
morts.  Après le dépôt de gerbe, Michèle 
ESPERENDIEU, adjoint au maire, a 
égrainé les noms de tous les enfants du 
village morts durant les conflits des deux 
guerres mondiales. Elle a ensuite lu le 
texte de Gérard Longuet, ministre de la 
Défense et des Anciens combattants et fait 
observé une minute de silence en mémoire 
de toutes les victimes civiles et militaires 
de la Seconde guerre mondiale. Les 
participants ont ensuite partagé le verre de 
l'amitié. 
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23 janvier 
 
Les anciens ont partagé la traditionnelle galette des rois 
dans avec ambiance musicale, au cours d'une 
manifestation organisée par la municipalité le dimanche 
23 janvier à la salle des fêtes.  
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28 janvier 
 
L'Amicale des écoles (ADE) a inauguré ses nouveaux locaux au premier étage de l'ancienne école 
élémentaire de Vernègues. M. le Maire a remis officiellement en cette occasion les clefs de la salle à la 
présidente, Mme Sophie LEMAITRE, et après un petit discours, les invités ont pu apprécier les 
nombreux et savoureux plats préparés en la circonstance. 
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29 janvier 
 
Prés de 150 danseurs des clubs de toute part 
sont venus à Cazan, lors de la soirée Country du 
29 janvier : Salon de Provence, Saint Rémy de 
Provence, Lançon, Vitrolles, Morières les 
Avignon, La Roque d'Anthéron, La Bouilladisse, 
Le Puy Sainte Réparade, Aix en Provence, La 
Palluds de Noves, Istres, Le Thor, Pélissanne, 
Mérindol, Marignane, Miramas et le plus loin 
Digne. 
 

 
 
 
 

La vie au Vernègues…  
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2 février 
 
Le jour de la chandeleur, en Provence l'on démonte la 
crèche et l'on range les santons jusqu'au mois de 
décembre prochain. Pour la seconde année, 
l'association du patrimoine, les Topins, les gens du 
Vernègues et d'ailleurs ont organisé cette veillée : ce 
fût une réussite. 
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14 février 
 
A Vernègues, nous avons le privilège d'avoir une école où les enseignants prennent très à cœur leur 
travail. Que se soit à l'école maternelle ou à l'école élémentaire, de nombreuses activités ou projets 
émaillent la vie scolaire de nos chérubins. Ainsi le 14 février dernier, l'école élémentaire et la grande 
section maternelle assistèrent au spectacle "Estrange 
estrangier". Ce spectacle, outil formidable d’éducation, ouvre 
un dialogue en interrogeant l’étranger ? Veut-on d’un monde 
uniformisé où tout le monde se ressemble ? Le monde n’est-il 
pas plus coloré, attirant, pétillant quand il miroite toutes ces 
différences ? Deux personnages nous en firent la 
démonstration en occitan, en français et en chansons ! Alors 
vive la différence, son acceptation et son respect réciproque, et 
vivent les langues ! Du cirque à la Gare de Perpignan, de la 
visite médicale à la leçon de musique, autant de situations 
piquantes où les différences de culture, de sexe, de 
conceptions, de langues et tant d’autres sont éclairées avec 
humour et pédagogie ! Mais laissons plutôt la parole à l'un de 
nos reporters... 
"Le lundi 14 février 2011, nous sommes allés voir le spectacle 
« Estrange estrangier ». Cela a duré une heure et quart. Nous 
nous sommes rendus jusqu’à la salle avec le bus car la pluie 
tombait beaucoup. C’était difficile car on a dû faire plusieurs 
trajets pour pouvoir transporter tous les élèves de l’école. Nous, les CM2, nous y sommes allés les 
premiers ! Ce spectacle était très rigolo et il était en français et en provençal. Il nous expliquait que 
tous les gens étaient différents mais qu’ils étaient aussi tous semblables." Erwan Pradeilles, élève de 
CM2. 

 

 

 

 

La chandeleur trouve son origine dans un mixage des 
traditions païennes et des religions juive et 
chrétienne. 
L'une des origines de la Chandeleur, reliée au dieu 
Pan, remonte aux fêtes annuelles romaines en 
l'honneur des morts, mais la chandeleur est aussi une 
croyance née d'une symbolique d'origine celte.  
Ce n’est qu’en 1372 que cette fête sera officiellement 
associée à la purification de la Vierge Marie, 40 jours 
après la naissance de Jésus, au cours d'une 
cérémonie de purification, le jour de la présentation 
de Jésus au temple.  
Durant des siècles, la Chandeleur était symbolisée 
par les chandelles et les crêpes. Aujourd'hui il reste 
surtout les crêpes, symbole du disque solaire, et des 
offrandes alimentaires. 
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26 février 
 
L'Ecole du Gardien de But de Cadenet-Vernègues a organisé son stage le samedi 26 février, au stade 
de Vernègues. 32 gardiens (dont 5 gardiennes) ont participé aux différents ateliers et 84 personnes 
étaient réunies à table le midi et présentes durant toute la journée. Une nouvelle belle réussite à 
mettre à l'actif de cette dynamique école. 
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19 mars 
 
Vernègues a vécu un bel après-midi de fête au rythme 
des musiques et des chants Provençaux. C'était le 
carnaval et l'occasion pour petits et grands de défiler dans 
les rues du village, chanter, farandoler et prendre surtout 
beaucoup de plaisir à se retrouver et s'amuser. Comme 
d'habitude le char décoré au thème de l'année, les Arts, 
fut conduit par Jean-Lou et c'est pour nous l'occasion de 
lui dire à quel point nous apprécions son implication ainsi 
que celle de son épouse Josy, la mamie affective de bon 
nombre d'enfants du village. Merci aussi aux 
organisateurs et participants sans oublier les 
enseignantes. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 


